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le veux bien. J'aimerais qu'il prenne note de
mes questions, car je vais continuer de les
poser et obtenir une réponse, même s'il me
faut attendre jusqu'à la semaine prochaine.

Voici ma deuxième question: le ministre ne
sait-il pas que les services de radio et de télé-
vision de la société Radio-Canada ont été
utilisés il n'y a pas très longtemps et seront
sans doute utilisés encore de temps à autre
par des organismes subversifs d'une habileté
diabolique dans cette guerre idéologique et
que les fonds publics, c'est-à-dire l'argent des
contribuables, servent à payer ces mêmes per-
sonnes qui cherchent à détruire le peuple ca-
nadien et à lui enlever sa liberté? Ne le sait-
il pas? Sinon, je lui signalerai certaines choses
qu'il devrait savoir.

L'hon. M. McCann: Je puis répondre à cette
question. Je ne suis pas au courant de -cela.
Il ne m'incombe pas, à mon titre de ministre
et agent de liaison entre Radio-Canada et le
Parlement, de fournir une opinion sur le genre
des émissions diffusées. Je suppose que tout
le monde au Canada connaît plus ou moins la
guerre idéologique qui se livre. Elle a lieu
dans tout le monde démocratique, au Canada
autant qu'ailleurs.

M. Low: Je suis heureux que le ministre
réponde à ma question, mais il pourra ré-
péter tant qu'il voudra qu'il n'a aucune res-
ponsabilité à cet égard, il est quand même
responsable envers la Chambre de ce qui se
passe à Radio-Canada. Il doit veiller à la
réalisation de la politique du Gouvernement
et se tenir au courant de ce qui se passe. Je
lui poserai une autre question qui, je crois,
nous permettra de nous rapprocher de l'ar-
gument que je compte avancer. Le ministre
approuve-t-il qu'on utilise dans une large
mesure les deniers du contribuable afin de
faire exposer à la radio et à la télévision,
sous la forme dramatique, des principes aussi
communistes que ceux de l'émission We
Shall Not Be Moved qu'on a présentée au ré-
seau transcanadien le samedi 1er octobre
1955, de 8 à 10 h. du soir?

L'hon. M. McCann: Je n'ai pas entendu
l'émission et ne peux donc exprimer d'opinion
à cet égard.

M. Low: Cela indique combien peu le mi-
nistre est au courant de ce qui se passe. Il
est grand temps qu'il commence à se rensei-
gner parce qu'il se produit, à Radio-Canada,
des choses qui commencent à irriter la popu-
lation de notre pays.

L'hon. M. McCann: Le député pense-t-il
que je n'ai rien à faire qu'à censurer Radio-
Canada? Le député a peut-être le temps de
regarder tout cela le samedi soir, mais pas
moi.

M. Low: Le ministre doit rendre compte
au Parlement de ce qui se passe. Le bureau
des gouverneurs de Radio-Canada n'a pas
l'obligation de rendre« compte au Parlement
si ce n'est par l'intermédiaire du ministre.
Notre seul moyen de l'atteindre est de passer
par lui. Qu'on me permette de dire au mi-
nistre que, même s'il allègue qu'il n'est pas
au courant de ce qui se passe, il n'en doit
pas moins en assumer la responsabilité en
ce qui nous concerne. Je voudrais lui signaler
quelque chose au sujet de cette émission
extravagante, intitulée We ShIall Not Be
Moved qu'il semble ignorer mais qu'il devrait
connaître. Nous pourrions peut-être l'aider à
répondre.

Comme je l'ai dit, cette émission a été
réalisée sur le réseau de Radio-Canada le
samedi 11" octobre 1955. Elle a accaparé deux
heures entières de la meilleure période de la
journée, sans la moindre interruption pour
les annonces habituelles.

L'hon. M. McCann: L'avez-vous écoutée
durant deux heures?

M. Low: Non, mais on m'a rapporté les
faits. J'irai plus loin. Cette pièce a été bâtie
autour d'Elizabeth Gurley Flynn, laquelle
purge actuellement aux États-Unis une con-
damnation à la prison pour infractions à la
loi Smith. Le ministre ne sait-il pas que cette
affaire a été reprise par Radio-Canada?
Comment, personne ne semble le savoir mais
je vais m'efforcer de l'apprendre en posant
mes questions. Cette émission extravagante
a dû coûter très cher aux contribuables de
notre pays. Il en a été beaucoup question
dans la presse communiste du monde entier.
J'ai ici une copie au photostat d'un extrait
de la page 7 du Daily People's World qui est
l'organe communiste dans l'Ouest des États-
Unis. On y dit en manchette:

Joe Hill et Gurley Flynn mis en évidence dans
une émission radiophonique au Canada.

Je vais citer quelques extraits de la nou-
velle communiste relative à ce qui s'est passé
le samedi 1" octobre et à ce que Radio-Canada
a fait pour faire progresser la cause du
communisme. Il s'agit d'un article spécial au
Daily People's World de Toronto. Voici ce
que j'y lis:

La Société Radio-Canada a écrit une page dans
l'histoire de la radio le 1er octobre, lorsqu'elle a
présenté une émission spéciale de deux heures, sous
le titre: "Ne nous laissons pas émouvoir", au cours
de laquelle Elizabeth Gurley Flynn, actuellement
emprisonnée comme victime de la loi Smith,...

J'ai dit: "Comme criminelle."
... est montrée comme figure dominante.

L'émission a rappelé sous forme d'histoires, de
récits, de pièces musicales, de chants exécutés par
des choeurs (y compris le chant au complet de
"I Dreamt I saw Joe Hill Last Night" mis sur
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